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La plateforme Mobil’Aude



- Aménagement d’un maillage de 10 aires de covoiturage afin de compléter les aires et
zones de covoiturage communales (dans le cadre d’une convention Territoire à
énergie positive pour la croissance verte)

- Remontées de problématique d’accès à des solutions de mobilité, dans le cadre de
l’élaboration de différents schémas du Département, notamment le SDAASAP (Schéma
départemental d'amélioration de l'accessibilité des services au public). Les personnes fragiles sont les plus
touchées (vieillesse, isolement, santé, difficultés financières, insertion professionnelle
etc…).

- Réflexion de territoires de créer des plateformes intercommunales

- Dans une logique d’échelle la plus pertinente, le Département de l’Aude a alors mis en
place une plateforme de covoiturage, afin d’éviter une telle duplication et permettre
de répondre aux besoins de solidarité touchant les publics fragiles.

Des aires de covoiturage à la mise en relation



MOBIL’AUDE, C’EST QUOI ?

Mobil’Aude, c’est à la fois :

Une plateforme 
de covoiturage.

Une plateforme intermodale
avec les horaires de bus et de 
train, la localisation des aires 

de covoiturage…

Une plateforme solidaire qui 
permet à ceux qui n’ont pas de 

moyens de transport de se 
déplacer.

Pour tous les habitants 
de l’Aude.                   

                     

Pour tous ceux qui 
travaillent ou étudient 

dans l’Aude.

Pour tous ceux qui 
viennent ou traversent le 

département.



Publier une offre 
de covoiturage.

 
  
 
  
 
  
 
  
 
 
  
  
  
 
 
 
 
 
   

  
 
 
 
 

   
 
   

 
  
 
 
 
  
  
  
 
 

S’inscrire gratuitement pour poster
une offre ou réserver un trajet.

Rechercher un trajet : 
proposition de solutions 
intermodales qui mixent 
covoiturage et transport 
en commun.

- Paiement en ligne sécurisé
- Notation des covoitureurs
- Preuve de covoiturage
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Visualiser les solutions de mobilité sur une carte

 
  
 
  
 
  
 
  
 
 
  
  
  
 
 
 
 
 
  
 
  
 
 
 
 

  
 
 
  
 
 
  
 
 
 
  
  
  
 
 



Une communauté est un groupe privé ou
public de personnes qui partagent
quelque chose en commun : un
événement, un territoire ou un intérêt
commun (entreprise, lieux de formation,
association, implantation/site/bâtiment...).

LES COMMUNAUTÉS



Le module événement permet de 
recenser tous les événements qui 
ont lieu sur le territoire, ainsi que les 
offres de mobilité qui permettent de 
s’y rendre.

L’objectif est d’inciter les personnes 
qui se rendent à un même 
événement d’y aller ensemble en 
utilisant Mobil’Aude.

LES ÉVÉNEMENTS



MOBIL'AUDE
L’appli qui vous transporte partout dans l’Aude… 

Et au-delà !

Données du 6 octobre 2023

✓2 443 inscrits 

✓66 communautés créées

✓212évènements présents sur le site, 

avec actualisation quotidienne via 

Agence départementale du Tourisme

Mobilité solidaire:

2 expérimentations mobilité solidaire sur le territoire:

❖ LA TRAME Haute-Vallée: transport d’utilité sociale

❖ Tuchan/Paziols: Covoiturage solidaire



Les actualités et 
évolutions de l’outil



➔ le Département de l’Aude a sollicité en
avril 2022 l’ensemble des communes de son
territoire pour proposer d’implanter une
signalétique spécifique à Mobil’Aude sur
une ou des places qui seraient réservés
au covoiturage

➔ A ce jour 28 communes ont répondu
favorablement et 25 panneaux ont été
implantés.

➔ Une relance va être réalisée auprès de
l’ensemble des communes n’ayant pas
encore répondues,

Implantation de panneaux de covoiturage



➔ Le Département continue à développer Mobil’Aude. Pour cela Mobil’Aude va
prochainement intégré un compte mobilité permettant de visualiser les aides à la
mobilité disponible pour les usagers, en fonction de leur profil (lieu de résidence,
âge, occupation, …).

➔ Les usagers auront ainsi une vision d’ensemble des aides mises en place par
l’ensemble des différents acteurs (Etat, Région, Intercommunalité, associations,
…).

➔ Dernier développements en cours.

➔ Exemple d’aides : prime à la conversion de l’Etat, Eco chèques mobilité de la 
Région (achat VAE, achat voiture électrique), abonnements réduits sur les 
réseaux des deux agglomérations de l’Aude, aides du Départements (passage 
permis, réparation véhicules, remboursement déplacements, ….).

Ajout d’un compte mobilité



➔ Mobil’Aude s’enrichit de nouvelles
offres de covoiturage provenant
d’autres plateformes de covoiturage.
L’objectif est d’avoir la vision la plus
complète de l’offre existante sur le
territoire.

➔ Cela concerne pour le moment les
offres de Mobicoop. Travail pour
intégrer les annonces d’autres
plateformes,

Ajout des annonces d’autres plateformes de covoiturage



➔ Le gouvernement a lancé en janvier 2023 un Coup de pouce covoiturage de 
100€ pour la réalisation de covoiturage de courte distance (moins de 30km).

➔ Le Département a souhaité faire bénéficier de cette prime les usagers de 
Mobil’Aude. Des développements sont encore en cours et devraient permettre à la 
rentrée de septembre d’intégrer ce dispositif.

➔ Fonctionnement de la prime :

- Seul les conducteurs peuvent en bénéficier
- 1er versement de 25€ lors de la réalisation du 1er covoiturage et de 75€ lors du 10eme 

covoiturage effectué dans les 3 mois après le 1er covoiturage,
- Nécessite une preuve de covoiturage : il est nécessaire de fournir son identité, ses 

coordonnées bancaires et que le conducteur et le(s) passager(s) se géolocalisent lors du 
trajet pour confirmer que celui-ci a bien été effectué.

- Un tutoriel va être ajouté sur Mobil’Aude

Mise en place d’une prime de 100€



Elaboration du Schéma 
départemental des 

mobilités



➔ Fortes inégalités d’accès aux services et à l’emploi entre urbains et ruraux, du fait de 
déficit de solutions de transport en ruralité.

➔ Classes sociales défavorisées encore plus touchées -> enjeux de solidarités humaines.

➔ Usage important de la voiture et notamment de l’autosolisme -> enjeux de transition 
écologique en proposant des alternatives.

➔ Des actions déjà menées sur la mobilité par les différentes directions du Département :
➢ Réalisation d’un premier schéma vélo 2018-2022
➢ Aides à la mobilités auprès des publics accompagnés par le Département
➢ Financement d’associations sur des actions de mobilité (la Trame, La Roue qui tourne, …)
➢ Mise en œuvre du Forfait Mobilités Durables pour les agents départementaux 
➢ Lancement en septembre 2021 de la plateforme intermodale et de covoiturage Mobil’Aude

Contexte dans lequel s’inscrit ce schéma



➔ Définir une stratégie de mobilité portée par le Département pour des mobilités plus 
durables afin de faciliter le quotidien des audoises et des audois tout en décarbonant 
au maximum les déplacements. 
Cela se fera par des actions en portage direct au vu des compétences du Département 
ou bien en accompagnement des partenaires.

➔ Il sera particulièrement pris en compte les problématiques de la mobilité 
➢ pour les publics accompagnés par le Département : bénéficiaires du RSA, publics précaires, séniors,

jeunes ;
➢ concernant l’accessibilité des sites touristiques ;
➢ pour les collégiens, notamment dans le cadre de la révision du schéma vélo ;
➢ pour les agents du Département : mobilité domicile – travail et déplacements professionnels.

Principaux objectifs



Un travail multi-partenarial

Au vu du caractère transversal de la mobilité, un grand nombre de partenaires 
sont associés à l’élaboration du schéma, et notamment :
▪ Les autorités organisatrices de la mobilité
➢ La Région (et les différents services concernés : PEM, TAD, Service régional des Mobilités de 

l’Aude, service en charge du plan vélo régional, …)

➢ Les deux Communautés d’agglomération

▪ Les 7 autres intercommunalités

▪ Les services de l’Etat : préfecture, ADEME, CEREMA

▪ Les PETR et PNR du département

▪ Le SYADEN

▪ Les associations : associations cyclistes, Wimoov, la Trame, …



Quelques éléments de diagnostic

Densité de population de 60,9
habs/km² inférieure à la moyenne nationale
(105 habs/km²)

• Près d’1 tiers des habitants du territoire se
concentre au niveau des 2 unités urbaines de
Carcassonne et Narbonne autour des axes
autoroutiers principaux

• La densité d’équipements fait apparaître les
principaux pôles du territoire qui concentrent
les besoins en déplacements.

• Des disparités en besoins de services, avec des
distances plus longues à parcourir pour y
accéder sur certains territoires, et une difficulté
d’accès pour des personnes avec des difficultés
de mobilité.



Quelques éléments de diagnostic

La demande potentielle



Quelques éléments de diagnostic

En moyenne, 63% des répondant concernés par les déplacements quotidiens

précités se déplacent en voiture, 18% marchent et 7% font du vélo. La voiture est donc
l’outil très majoritaire pour se déplacer.

On constate un usage différencié selon les types de déplacements :

89%
72%

53%

Courses

Travail

Achats de 
proximité

Quelques résultats de l’enquête en ligne : modes de 
déplacement

54% des répondants aimeraient changer leur mode
de déplacement :
- 35% pour un mode plus écoresponsable
- 19% pour un mode moins coûteux.

42% des répondants ont dû renoncer à
des déplacements faute de solutions de
mobilités satisfaisantes.



Quelques éléments de diagnostic

o Transport en commun : le réseau régional dessert une partie du territoire et assure les principales
liaisons stratégiques, mais avec des territoires non desservis. Une offre pas toujours attractive : fréquence,
horaires, fiabilité. Les deux agglomérations sont également couvertes par leur propre réseau (RTCA et
Ci,tibus)

o Vélo : des voies vertes aménagées par le Département qui constituent des axes forts, mais le réseau
reste insuffisant pour développer un usage du vélo du quotidien. Schéma vélo des deux agglomération
avec enjeux de coordination.

o Mobilité partagée : des initiatives existantes, à la fois en termes de services (Mobil’Aude, autopartage à
Villerouge-Termenès) et d’infrastructures (aménagements aires de covoiturage). Un accompagnement
nécessaire de la pratique qui reste encore naissante.

o Mobilité solidiare : une diversité d’actions portées par le Département, des territoires et des
associations. Enjeux d’avoir une couverture de tous le territoire et de répondre au mieux aux besoins des
personnes,

o Démobilité: encore peu développé sur le département mais des initiatives existent : maisons France
services, déploiement de la fibre, bus départemental Protection maternelle infantile, …

Synthèse de l’offre



MERCI ! 


